
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Arrêté préfectoral du 5 mai 2023
portant décision d’examen au cas par cas n° 2023-13982 en application

de l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et
plus particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du
formulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3-1 du code de l’envi-
ronnement ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2023 du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires modi-
fiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire de la « demande d'examen au cas par cas »
en application de l'article R. 122-3-1 du code de l'environnement

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  n° 2023-13982  relative  au  projet  de  défrichement  d’envi-
ron 10,7 ha pour mise en prairie dans la commune de Lapleau (19) ;

Vu l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à
Madame Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement ; 

Considérant la nature du projet qui consiste à réaliser un défrichement d’environ 10,7 ha en 3 lots dis-
tincts dans le but de pérenniser une production bovine selon le dossier présenté ; 

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ; Étant précisé
que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un nouvel exa-
men ;

Considérant la localisation du projet :

- le lot 1 se situe dans la Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type
II « Vallée de la Luzège »,

- le lot 3 se situe dans la zone sensible de la baignade de Vendahaut, à proximité immédiate du ruis -
seau, des étangs et du plan d’eau ;

Considérant que le lot 3 présente des risques de contamination bactériologique dus à la présence du
bétail et de développement de cyanobactéries dans le plan d’eau ainsi que le risque de ruissellement
d’une pente importante ;
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Considérant qu’il appartient au pétitionnaire de limiter ces risques par des mesures adaptées (mise en
place  de  clôtures  et  de  points  d’abreuvement  et  d’affouragement  éloignés  du  réseau
hydrographique...),

Considérant qu’un plan d’action agricole réalisé par la communauté des communes permettra d’enga-
ger des actions avec des agriculteurs (réduction des apports en phosphore, mise en défens des berges,
réduire les coupes forestières en bordure de cours d’eau…) ;

Considérant que le pétitionnaire s’assurera, avant le démarrage des travaux, de la présence ou de l'ab-
sence d'espèces protégées et/ou de leurs habitats sur le site d’implantation et sur une aire élargie ;

Considérant qu’en cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra
respecter la réglementation relative aux espèces protégées (articles L.411-1 et L.411-2 du Code de l’envi-
ronnement), en recherchant l’évitement, puis la réduction des atteintes aux milieux naturels, et en cas
d’impact résiduel et sous réserve que le projet satisfasse aux conditions dérogatoires limitatives, obte-
nir un arrêté préfectoral de dérogation pour destruction des espèces protégées et/ou de leurs habitats
avant démarrage des travaux ;

Considérant que le projet relève d’une demande d’autorisation au titre du code forestier ;

Considérant que  le  projet  doit  être  en  conformité  avec  les  préconisations  du  schéma  directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) afin d’assurer la protection et l’amélioration de l’état
des eaux et des milieux aquatiques et la préservation des zones humides ; qu’il  se conformera aux
documents de planification territoriale existants (PPRI, documents d’urbanisme)

Considérant  qu’il  appartient  au  pétitionnaire  de prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  durant  la
phase chantier afin de limiter la gêne aux riverains et prévenir un éventuel risque de pollution ; qu’il lui
appartient également de se conformer aux exigences de sécurité vis-à-vis du risque incendie ;

Considérant que la présente décision ne dispense pas le projet des obligations réglementaires, en parti-
culier de celles relatives à l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 ; 

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à
ce stade, compte tenu des réglementations spécifiques encadrant son autorisation, que le projet ne
relève pas de l’annexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril
2014  ;

Arrête :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de l’environne-
ment, le projet de défrichement d’environ 10,7 ha pour mise en prairie dans la commune de Lapleau
(Corrèze) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3-1 du Code de l'environnement, ne dis-
pense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.



Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur le site Internet https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-du-
rable.gouv.fr/presentation-projets-examen-au-cas-par-cas-a14042.html.

À Bordeaux le 5 mai 2023

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux for -
mé dans les mêmes conditions.  Sous peine d’irrecevabilité de ce recours,  un recours administratif  préalable est obligatoire
(RAPO) conformément aux dispositions du VII de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du
recours contentieux.

Le recours gracieux doit  être formé dans un délai  de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai  du recours
contentieux), il doit être adressé à :
Monsieur le préfet  de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours
contentieux), il doit être adressé à :
Monsieur le ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO1. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex

1 Sauf conditions dérogatoires


